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2 LE CONTEUR VAUDOIS

tites villes du Pays-de-Vaud ; et si les mêmes
mains qui conduisaient la charrue pouvaient
tenir dignement les rênes de la république en
temps de paix, et défendre la patrie en temps
de guerre, je ne vois pas pourquoi nos
honnêtes cultivateurs ne pourraient pas remplir
avec honneur les charges de magistrature
dans nos petites villes, et les emplois d'officiers

dans nos troupes... Par là encore on
réformerait un autre abus : quiconque dans le
Pays-de-Vaud est en position de porter la
canne et la veste de soie se fait dispenser des
exercices militaires. Il faut absolument qu'il
soit officier ou dispensé. Un homme comme
lui n'est pas fait pour être simple soldat, cette
qualité est au-dessous de lui... Que j'attends
avec impatience le temps heureux vers
lequel il semble que nous nous acheminons, où
revenus des préjugés de l'ancienne barbarie,
Ton n'attachera plus de distinction à l'inutile
profession de chasser, de boire et de ne rien
;faire

X,a peine de mort dans le Pays-de-
Vaud, sous la domination de la
maison de Savoie.
L'exécution de Gatti à Lucerne nous

donne l'occasion de dire quelques mots
sur la peine de mort telle qu'elle était
appliquée dans le Pays-de-Vaud sous la
domination de la maison de Savoie, soit
•du XIII» au XVIe siècle.

Disons tout d'abord que notre pays
était alors régi par des chartes accordées

par les seigneurs aux différentes villes
du pays. Il n'est pas de localité, même
très petite, qui n'ait eu sa charte
particulière, réglant d'une manière plus ou
moins complète son organisation
intérieure ainsi que les principes fondamentaux

de droit civil, de droit pénal et
d'instruction criminelle.

Les terres de l'Evéché de Lausanne
étaient régies par un acte qui a été
conservé sous le nom de Plaict général, qui
donne des renseignements intéressants
sur la vie politique, économique et
sociale de la ville de Lausanne, sur ses

tribunaux, la manière de procéder aux
combats judiciaires, etc. Il jette donc un
grand jour sur l'époque dont nous
parlons.

Si nous ne possédions que les chartes,
nous aurions de la peine à nous faire
une idée un peu nette de ce qu'étaient
les peines des délits graves pendant la
période de Savoie ; mais fort heureusement,

au commencement de la conquête
bernoise, le gouvernement de Berne
chargea, en 1555, le noble Egrege Pierre
Quisard de Nyon d'unifier en un Gode

tous les privilèges accordés par les
anciennes chartes. En 1562, cet illustre
jurisconsulte avait terminé ce projet, qui
constitue incontestablement l'une des

œuvres juridiques les plus remarquables
de l'époque.

Voyons maintenant dans quel cas
la peine mort était alors appliquée.

Le Plaict général dit : « Tous les biens

des voleurs, des traîtres, des faussaires,
des meurtriers et de tous les délinquants
qui méritent la peine du sang, doivent
être confisqués au profit du seigneur. »

Quisard indique une série de crimes
qui sont punis, suivant la coutume, des
peines suivantes :

• Tout meurtrier fait par dol et de guet
à pend, soit étranglant de ses mains, ou
étant la cause de la mort d'autrui par
couteau ou vesnin, doivent perdre la
vie, s'ils ne se peuvent excuser
légitimement.

» Meurtriers et larrons de bois meurent
sur la roue, après leur avoir rompu et
cassé les os, reins, cuisses et bras
successivement et ensuite être logés sur
icelle roue.

» L'homicide perpétré par commotion
de sang, sans excuse légitime doit être
décapité.

» Mais, ajoute Quisard, si un tel délit
est commis en la rue des villes franches
par un bourgeois, il sera seulement banni
de la ville et de ses franchises. Il ne sera
condamné à mort que s'il rentre dans la
ville dont il a été banni.

» Pour un simple larcin de moins de
dix florins, pour la première fois on
pardonne au voleur, pourvu qu'il
restitue la somme par lui dérobée et qu'il
donne au justicier une somme égale.

» Pour un vol de 10 à 15 florins, on
inflige au coupable le collier pour six heures;

pour un vol de 20 florins, le délinquant

est fustigé; pour un vol de 25

florins, le délinquant est fustigé et on
lui coupe une oreille ; pour un vol de
30 florins, le coupable est banni à perpétuité

du Pays-de-Vaud; pour plus de
30 florins, le coupable est pendu.

» En cas|de récidive, même pour 5 sols,
le voleur est pendu. Tous hériges
(hérétiques) sacrilèges et ceux qui auront
dénié Christ, sa sainte parole et sacrement

et adorant le dyable pour leur
maître, doivent pâtir la peine du feu,
par lequel leur corps doit être converti
et réduit en cendres, afin qu'il n'en
apparaisse aucune mémoire..

« Celui qui commet le crime de trahison
sera traîné par les charrières de la ville
et paroisse et après cela il est décapité
et mis en] quatre quartiers, qui seront
exposés pour exemple à chacun.

« Tous faussairestantd'actesqued'ins-
truments et monnaie sont décapités.

« Si quelqu'un ouvre quelque citerne
ou puits, sans les couvrir et si un passant

y tombe et meurt, le délinquant
est aussi décapité.

« Si quelqu'un bat une femme enceinte
et qu'il en résulte la naissance de l'enfant

mort, le coupable est décapité, à

moins qu'il ne s'en puisse excuser par
vives raisons. »

Tels sont, en résumé, les divers cas
dans lesquels la peine de mort était
appliquée.

Le principe d'impunité, ensuite de la
défense personnelle ou sociale, consacré
déjà par le Plaict général et les chartes
d'Aigle, Villeneuve et Moudon, est
également reconnu par le Goutumier Quisard

; on cite, en particulier, le cas de
celui qui, ayant rencontré un brigand et
ne pouvant s'en rendre maître, le met à

mort, et de celui qui, poursuivi par un
homme armé d'un couteau, vient à le

tuer.
Enfin, nous lisons, dans le même

Goutumier, une curieuse manière
d'échapper à la condamnation à mort
prononcée par le haut justicier :

« Si un homme ou une femme à

marier venait à commettre crime et soit
adjugé à mort, malgré cette adjudication,
s'il vient une fille ou un fils, selon le

sexe, qui oncques n'aurait jamais été

marié, requérir à la justice le condamné

pour l'avoir en mariage, il lui sera délivré

sans prendre mal et habandonné en
liberté et franchise, en restituant à la
justice les coustes et missions supportées,

sinon qu'il ne soit traître contre
leur prince ou seigneur, hériges,
bougres, etc. »

Aigle, 22 mars 1892. G. T.

Sur le chemin de l'école.
Gomment notre jeunesse étudie-t-elle,

et étudie-t-elle avec fruit
Mon opinion était déjà fixée à cet égard,

lorsque l'autre jour le hasard me fit trouver

en chemin de fer à proximité déjeunes

gens se rendant à Lausanne, par le

train du matin, pour y suivre les leçons
données, soit au Collège cantonal, soit
à l'Ecole industrielle ou peut-être dans
d'autres établissements scolaires.

Ces jeunes gens avaient déjà un air
d'hommes accomplis, car aussitôt
installés, ils se mirent en devoir de rouler
des cigarettes et de lancer au vent
d'immenses nuées de fumée.

L'un d'eux, débouclant son sac, dit à

l'autre :

— Dis donc, Louis, sais-tu ta physique

aujourd'hui?
— Oh, ouais! pas une brique; figure-

toi que, hier soir, je me préparais à

l'attaquer, lorsque voilà Jules qui est venu
me chercher pour nous amuser et faire
un bord tout en rigolant, et nous voilà
loin. Je pensais la bûcher un peu ce matin,

mais je suis resté endormi et n'ai eu

que juste le temps de venir prendre le

train.
— Oh bien I tu es frais, tu sais que le

père X... est tout gringe ces jours, car
voilà bientôt les examens et tu vas voir!

— Et toi, as-tu bien bûché après, hier
au soir?

— Pas grand chose, je l'ai burinée deux

ou trois fois; j'en sais juste pour me

ficher dedans ; mais le père X... ne veut

pas me bassiner aujourd'hui, il ma déjà

interrogé quatre ou cinq fois cette se-
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